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feî)  Contact  hermaphrodite  et  connexion  définie  par  une  paire  de  tels  contacts. 

(57)  Le  contact  hermaphrodite,  de  forme  plate  et 
sensiblement  rectangulaire,  comporte  d'une 
part  un  bras  élastique  terminal  et  d'autre  part 
une  fourche  autodénudante  dite  principale. 

Il  est  caractérisé  en  ce  que  la  fourche  autodé- 
nudante  principale  (4)  est  ouverte  en  regard  de 
chaque  bras  élastique  (3A,  3B). 

Application  :  Connexion  démontable. 
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La  présente  invention  porte  sur  un  contact  her- 
maphrodite,  du  type  comportant  un  bras  terminal 
élastique  de  couplage  hermaphrodite  à  un  autre 
contact  de  même  type  et  une  fourche  autodénudante 
de  câblage  d'un  conducteur  sur  le  contact.  Elle  porte 
également  sur  une  connexion  définie  par  une  paire  de 
tels  contacts. 

Le  document  FR-A  2  696  880  au  nom  de  la  de- 
manderesse  décrit  un  contact  hermaphrodite  de  ce 
type.  Ce  contact  est  plat.  Il  est  en  particulier  formé  par 
deux  lames  découpées,  qui  sont  accolées  l'une 
contre  l'autre  et  solidaires  par  l'un  de  leurs  bords  et 
définissent  sur  le  contact  deux  bras  élastiques  termi- 
naux  et  la  fourche  autodénudante,  celle-ci  étant  ou- 
verte  à  l'opposé  des  bras  élastiques  sur  le  bord  de  so- 
lidarisation  des  deux  lames.  Ces  deux  lames  résultent 
du  pliage  sur  elle-même  d'une  lame  initiale  de  lon- 
gueur  double,  le  bord  de  solidarisation  des  deux  la- 
mes  étant  l'axe  de  pliage  de  la  lame  initiale.  Les  deux 
bras  élastiques  appartiennent  à  l'une  et  l'autre  des 
deux  lames,  respectivement.  Ils  sont  chacun  de  lar- 
geur  sensiblement  moitié  de  chacune  des  deux  lames 
et  s'étendent  globalement  d'un  côté  et  de  l'autre  de 
l'axe  longitudinal  du  contact,  respectivement.  Ils  ont 
simplement  leurs  deux  plans  décalés  de  l'épaisseur 
de  l'une  des  lames. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  réaliser  un 
contact  hermaphrodite  présentant  un  accès  modifié  à 
sa  fourche  autodénudante  et  pouvant  alors  avanta- 
geusement  permettre  en  outre  la  réalisation  d'une 
dérivation  sur  ce  même  contact. 

Elle  a  pour  objet  un  contact  hermaphrodite,  de 
forme  plate  et  sensiblement  rectangulaire,  compor- 
tant  d'une  part  au  moins  un  bras  élastique  terminal  et 
d'autre  part  une  fourche  autodénudante  dite  principa- 
le,  caractérisé  en  ce  que  la  fourche  autodénudante 
principale  a  une  ouverture  d'accès  située  en  regard 
de  chaque  bras  élastique  et  s'étend  depuis  ladite  ou- 
verture  d'accès  vers  un  premier  côté  dudit  contact, 
opposé  à  chaque  bras. 

Ce  contact  présente  avantageusement  en  outre 
au  moins  l'une  des  caractéristiques  additionnelles 
suivantes  : 

-  il  comporte  une  autre  fourche  autodénudante 
dite  de  dérivation,  ouverte  sur  ledit  premier 
côté  du  contact. 

-  il  est  constitué  par  deux  lames  accolées  et  so- 
lidaires  sur  le  premier  bord  du  contact  et  pour- 
vu  de  deux  bras  élastiques  terminaux  à  l'oppo- 
sé  dudit  premier  bord,  lesdits  bras  élastiques 
appartenant  chacun  à  l'une  des  lames  et 
s'étendant  d'un  côté  et  de  l'autre  de  l'axe  lon- 
gitudinal  du  contact,  respectivement,  caracté- 
risé  en  ce  qu'il  comporte  en  outre  deux  fentes 
profondes  en  U  réalisées  chacune  dans  l'une 
des  lames,  prolongeant  le  bras  élastique  de 
chaque  lame  vers  ledit  premier  bord  du 
contact,  et  se  superposant  partiellement  l'une 

sur  l'autre  en  définissant  ladite  fourche  autodé- 
nudante  principale  et  ladite  ouverture  d'accès. 

L'invention  a  également  pour  objet  une 
connexion  définie  par  une  paire  de  tels  contacts, 

5  dans  laquelle  les  deux  contacts  sont  dits  premier  et 
deuxième  contacts,  caractérisée  en  ce  que  les  bras 
élastiques  dudit  premier  contact  sont  en  outre  che- 
vauchants  partiellement  l'un  sur  l'autre,  de  part  et 
d'autre  dudit  axe  longitudinal  du  premier  contact,  et 

10  les  bras  élastiques  du  deuxième  contact  sont  en  re- 
trait  par  rapport  à  l'axe  longitudinal  du  deuxième 
contact,  en  laissant  un  intervalle  entre  eux  correspon- 
dant  sensiblement  aux  parties  se  chevauchant  des 
bras  élastiques  du  premier  contact. 

15  Les  caractéristiques  et  avantages  de  la  présente 
invention  ressortiront  de  la  description  faite  ci-après 
d'exemples  de  réalisation  illustrés  dans  les  dessins 
ci-annexés.  Dans  ces  dessins  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  en  élévation  d'un  contact 
20  selon  l'invention, 

-  les  figures  2  et  3  représentent  en  élévation  un 
mode  préféré  de  réalisation  d'un  premier  et 
d'un  deuxième  contact  selon  l'invention,  pour 
la  réalisation  d'une  connexion, 

25  -  les  figures  4  et  5  sont  deux  vues  en  perspective 
illustrant  la  connexion  définie  par  les  contacts 
des  figures  2  et  3, 

-  les  figures  6  et  7  montrent  une  adaptation  sup- 
plémentaire  des  premier  et  deuxième  contacts, 

30  pour  la  réalisation  d'une  dérivation  sur  chacun 
d'eux. 

D'une  manière  générale,  on  indique  que  les 
contacts  hermaphrodites  selon  l'invention  sont  plats 
et  de  forme  sensiblement  rectangulaire.  Ils  sont  cons- 

35  titués  par  deux  lames  accolées  et  solidaires  sur  l'un 
des  petits  bords  de  chaque  contact,  qui  résultent  du 
pliage  sur  elle-même  d'une  lame  initiale  de  longueur 
double. 

En  se  référant  à  la  figure  1  ,  on  voit  que  le  contact 
40  1  est  formé  par  deux  lames  1  A  et  1  B  accolées  et  so- 

lidaires  sur  le  petit  bord  2  du  contact.  Il  comporte  deux 
bras  élastiques  terminaux  3Aet  3B,  chacun  apparte- 
nant  à  l'une  des  lames  et  de  largeur  sensiblement 
moitié  de  la  lame,  qui  s'étendent  l'un  d'un  côté  et  l'au- 

45  tre  de  l'autre  côté  de  l'axe  longitudinal  du  contact  et 
sont  opposés  au  bord  2. 

Ce  contact  comporte  également  une  fourche  au- 
todénudante  4,  ouverte  en  regard  des  bras  élastiques 
3Aet  3B. 

50  Cette  fourche  est  sensiblement  axiale  sur  le 
contact.  Elle  est  définie  à  partir  de  deux  fentes  pro- 
fondes  en  U  5Aet  5B,  réalisées  chacune  dans  l'une 
des  lames  et  se  superposant  partiellement.  Chaque 
fente  prolonge  sur  l'un  de  ses  côtés  le  bras  élastique 

55  correspondant  et  définit  sur  l'autre  de  ses  côtés  une 
branche  tronquée  6Aou  6B,  selon  la  lame.  Elle  forme 
une  transition  d'échancrure  7Aou  7B  à  son  départ  sur 
le  bras  qu'elle  prolonge.  Ces  deux  fentes  se  superpo- 
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sent  sur  l'axe  longitudinal  du  contact  et  définissent 
ainsi  la  fourche  autodénudante  de  faible  largeur,  en- 
tre  les  bords  internes  des  branches  tronquées  6Aet 
6B. 

Le  contact  présente  en  outre,  sensiblement  au 
même  niveau  que  le  fond  de  la  fourche  autodénudan- 
te  deux  dents,  saillantes  sur  les  bords  externes  des 
bras  élastiques  et  des  branches  tronquées  et  notées 
identiquement  1AB. 

Sur  le  contact,  une  ouverture  d'accès  7  à  la  four- 
che  autodénudante  est  définie  par  l'ouverture  de  cha- 
cune  des  fentes  5Aet5B.  Elle  est  délimitée  d'une  part 
entre  des  chanfreins  terminaux  4Aet  4B  sur  les  bords 
internes  des  deux  branches  tronquées,  qui  forment 
un  Vé  d'entrée  sur  la  fourche  autodénudante,  et  d'au- 
tre  part  par  les  deux  transitions  d'échancrure  7A  et 
7B.  Cette  ouverture  d'accès  permet  l'insertion  aisée 
d'un  conducteur  isolé  à  l'avant  de  la  fourche,  pour  son 
raccordement  en  le  poussant  jusqu'au  fond  de  cette 
fourche. 

Ce  contact  1  et  un  autre  contact  identique  se  cou- 
plent  l'un  à  l'autre  en  définissant  une  connexion  dé- 
montable,  les  bras  élastiques  de  l'un  s'imbriquant  sur 
et  sous  les  bras  élastiques  de  l'autre  et  chaque  bras 
élastique  venant  par  ailleurs  en  butée  en  bout  de  la 
branche  tronquée  en  vis-à-vis.  Deux  fils  conducteurs 
raccordés  aux  deux  fourches  de  la  connexion  ainsi 
définie  sont  prisonniers  dans  la  connexion. 

Dans  cette  figure  1  ,  on  a  en  outre  montré  un  léger 
bossage  8B  sur  le  bord  interne  du  bras  3B  et  une  lé- 
gère  empreinte  8Asur  le  bord  interne  du  bras  3A  pour 
favoriser  un  bon  couplage  entre  les  bords  internes 
des  bras  élastiques  de  deux  contacts. 

Dans  les  figures  2  et  3,  on  a  illustré  un  mode  pré- 
féré  de  réalisation  d'un  premier  contact  10  et  d'un 
deuxième  contact  20,  qui  sont  utilisés  plus  avanta- 
geusement  pour  la  réalisation  d'une  connexion  selon 
l'invention,  ainsi  qu'illustré  dans  les  figures  4  et  5. 

Ces  contacts  1  0  et  20  sont  tous  deux  du  même 
type  que  le  contact  1  précité.  Ils  ne  sont  donc  plus  dé- 
crits  en  détail.  On  a  simplement  désigné  les  différen- 
tes  parties  du  contact  10  par  les  références  numéri- 
ques  11  à  18  et  celles  du  contact  20  parles  références 
numériques  21  à  28,  en  affectant  les  mêmes  chiffres 
des  unités  que  dans  la  figure  1  aux  parties  qui  se 
correspondent  sur  les  contacts  1  ,  1  0  et  20.  Les  lettres 
A  et  B  accompagnant  ces  références  numériques  tra- 
duisent  également  l'appartenance  des  parties 
concernées  à  l'une  ou  l'autre  des  deux  lames  de  ces 
contacts. 

On  précise  les  particularités  des  contacts  10  et 
20  ci-après. 

Les  deux  bras  élastiques  terminaux  13Aet  13B 
du  contact  10  sont  prévus  de  largeur  légèrement  su- 
périeure  à  la  moitié  de  la  largeur  du  contact.  Ils  sont 
chevauchants  l'un  sur  l'autre  dans  la  partie  terminale 
axiale  du  contact.  Les  bords  internes  18Aet  18B  de 
ces  bras  sont  rectilignes  et  se  terminent  par  un  chan- 

frein  terminal,  non  référencé,  sur  chacun  d'eux. 
Les  deux  bras  élastiques  terminaux  23A  et  23B 

du  contact  20  sont  par  contre  de  largeur  sensiblement 
moindre  que  la  moitié  de  la  largeur  du  contact.  Ils  ont 

5  leurs  bords  internes  28A  et  28B  en  retrait  par  rapport 
à  l'axe  du  contact  et  laissent  un  intervalle  entre  eux 
le  long  duquel  l'ouverture  d'accès  27  est  ouverte  et 
débouche  sur  le  bord  opposé  au  bord  22. 

Cet  intervalle  est  de  largeur  sensiblement  égale 
10  ou  légèrement  inférieure  à  celle  des  parties  se  che- 

vauchant  des  bras  élastiques  du  contact  10. 
La  connexion  définie  par  les  deux  contacts  1  0  et 

20  assure  un  meilleur  couplage  des  bras  élastiques 
des  contacts.  Elle  permet  de  compenser  une  moindre 

15  pression  entre  les  bords  internes  de  deux  des  bras 
élastiques  situés  dans  le  même  plan  et  tels  que  les 
bras  13Aet  23A,  par  une  pression  accrue  entre  les 
bords  internes  des  deux  autres  bras  élastiques  13B 
et  23B.  A  cet  effet,  on  note  que  les  bras  élastiques 

20  d'un  seul  de  ces  deux  contacts  10  et  20,  ici  du  contact 
10,  viennent  en  butée  sur  le  bout  des  deux  branches 
tronquées  26Aet  26B  de  l'autre  contact  20,  alors  que 
les  bras  élastiques  23A  et  23B  de  cet  autre  contact 
laissent  un  jeu  entre  eux  et  les  branches  tronquées 

25  1  6A  et  16B  du  premier  contact  10. 
Les  figures  6  et  7  montrent  deux  contacts  10'  et 

20'  dits  adaptés  par  rapport  aux  contacts  10  et  20, 
pour  permettre  la  réalisation  d'une  dérivation  sur  cha- 
cun  d'eux.  Sur  ces  contacts  adaptés  les  références 

30  identiques  à  celles  des  figures  2  et  3  désignent  des 
parties  identiques  qui  ne  sont  plus  décrites. 

On  indique  simplement  que  les  contacts  10'  et 
20'  sont  plus  longs  que  les  contacts  1  0  et  20  et  formés 
à  partir  de  deux  lames  11  'A  et  11'B  ou  21  'A  et  21  'B 

35  prévues  en  correspondance  plus  longues. 
Ces  contacts  10'  et  20'  comportent  en  outre  une 

deuxième  fourche  autodénudante  19  ou  29  selon  le 
contact,  pour  la  réalisation  à  souhait  d'une  dérivation, 
la  fourche  autodénudante  14  ou  24  étant  dite  princi- 

40  pale.  Cette  deuxième  fourche  autodénudante  est  ou- 
verte  sur  le  bord  12  ou  22  du  contact.  Elle  est  alignée 
avec  la  fourche  principale.  Un  conducteur  isolé  rac- 
cordé  à  la  deuxième  fourche  autodénudante  est  ainsi 
en  dérivation  sur  celui  raccordé  à  la  fourche  principa- 

45  le. 
On  note  en  regard  des  réalisations  illustrées  et 

décrites  ci-avant  que  les  contacts  peuvent  être  for- 
més  par  une  seule  lame  et  comportent  alors  un  seul 
bras  élastique  terminal,  une  fourche  autodénudante 

50  principale  ouverte  du  côté  de  ce  bras  élastique  et  une 
éventuelle  fourche  de  dérivation  ouverte  sur  le  bord 
opposé  au  bras.  Les  réalisations  à  deux  lames  acco- 
lées  sont  cependant  plus  avantageuses  en  permet- 
tant  de  rendre  la  fourche  autodénudante  principale  in- 

55  dépendante  des  bras  élastiques  de  couplage  de  deux 
contacts.  Les  bords  18Aet  18B  ou  28Aet  28B  peu- 
vent  présenter  un  bossage  sur  l'un  d'eux  et  une  em- 
preinte  sur  l'autre. 
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Revendications 

1  -  Contact  hermaphrodite,  de  forme  plate  et  sen- 
siblement  rectangulaire,  comportant  d'une  part  au 
moins  un  bras  élastique  terminal  et  d'autre  part  une 
fourche  autodénudante  dite  principale,  caractérisé  en 
ce  que  la  fourche  autodénudante  principale  (4;  14;  24) 
a  une  ouverture  d'accès  (7)  située  en  regard  de  cha- 
que  bras  élastique  (3A,  3B;  13A,  13B;  23A,  23B)  et 
s'étend  depuis  ladite  ouverture  d'accès  vers  un  pre- 
mier  côté  (2;  12;  22)  dudit  contact,  opposé  à  chaque 
bras. 

2)  Contact  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  qu'il  comporte  en  outre  une  autre  fourche  au- 
todénudante  dite  de  dérivation  (19,  29),  ouverte  sur 
ledit  premier  côté  du  contact. 

3)  Contact  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
en  ce  que  lesdites  fourches  principales  et  de  dériva- 
tion  sont  sensiblement  alignées  et  axiales  sur  le 
contact. 

4)  Contact  selon  l'une  des  revendications  1  à  3, 
constitué  par  deux  lames  accolées  et  solidaires  sur  le 
premier  bord  du  contact  et  pourvu  de  deux  bras  élas- 
tiques  terminaux  à  l'opposé  dudit  premier  bord,  les- 
dits  bras  élastiques  appartenant  chacun  à  l'une  des 
lames  et  s'étendant  d'un  côté  et  de  l'autre  de  l'axe  lon- 
gitudinal  du  contact,  respectivement,  caractérisé  en 
ce  qu'il  comporte  en  outre  deux  fentes  profondes  en 
U  (5A,  5B;  15A,  15B;  25A,  25B)  réalisées  chacune 
dans  l'une  des  lames  (1A,  1B;  11A,  11B,  21A,  21B), 
prolongeant  le  bras  élastique  de  chaque  lame  vers  le- 
dit  premier  bord  du  contact,  et  se  superposant  partiel- 
lement  l'une  sur  l'autre  en  définissant  ladite  fourche 
autodénudante  principale  et  ladite  ouverture  d'accès. 

5)  Connexion  définie  par  une  paire  de  contacts 
selon  la  revendication  4,  dans  laquelle  les  deux 
contacts  sont  dits  premier  et  deuxième  contacts,  ca- 
ractérisée  en  ce  que  les  bras  élastiques  (13A,  13B) 
dudit  premier  contact  (10,  10')  sont  en  outre  chevau- 
chants  partiellement  l'un  sur  l'autre,  de  part  et  d'autre 
dudit  axe  longitudinal  du  premier  contact,  et  les  bras 
élastiques  (23A,  23B)  du  deuxième  contact  (20,  20') 
sont  en  retrait  par  rapport  à  l'axe  longitudinal  du 
deuxième  contact,  en  laissant  un  intervalle  entre  eux 
correspondant  sensiblement  aux  parties  se  chevau- 
chant  des  bras  élastiques  du  premier  contact. 

6)  Connexion  selon  la  revendication  5,  caractéri- 
sée  en  ce  que  la  fente  dans  chaque  lame  de  chacun 
desdits  premier  et  deuxième  contacts  définit,  sur  l'un 
de  ses  côtés,  une  transition  d'échancrure  (7A,  7B; 
1  7A,  1  7B;  27A,  27B)  sur  le  bras  élastique  qu'elle  pro- 
longe  et,  de  l'autre  de  ses  côtés,  une  branche  tron- 
quée  (6A,  6B.  16A,  16B;  26A;  26B)  sur  la  lame 
concernée. 

7)  Connexion  selon  la  revendication  6,  caractéri- 
sée  en  ce  que  les  branches  tronquées  d'un  seul  des- 
dits  premier  et  deuxième  contacts  constituent  des  bu- 
tées  pour  les  bras  élastiques  de  l'autre  desdits 

contacts,  lorsque  ces  contacts  sont  couplés  l'un  à 
l'autre. 
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